
Tarifs des émoluments de chancellerie

Auboranges

Le Conseil communal, vu l'article 60 alinéa 3 lettre d de la loi du 25 septembre 1980

sur les communes (LCo)*, édicte avec validité au 2t septembre 2O2O :

t. Emoluments du contrôle des habitqnts
Enregistrement de l'arrivée dans la commune en résidence
princþale ou secondaire Fr.20,- par personne majeure

¡_Çlaneement d'adresse sur le territoire communql _
j Proloneation de l'inscription en résidence secondair

I Transfert de situation de résidence de principale à secondaire ou

¡l'inverse_

I Changement d_'état c¡vil
i Attestation de domicile pourune famille (couple marié avãc ó, ,rn,
: -e-nfant-s)
I Attestation de domicile individuelle

I ntteqtat¡gn.de domicile pourrésident en institution (home et EI/IS)
; Attestation de vie
j c"rtiti.aì de mäurs
I Cert¡ficat d'établissement¡ -.

Légalisation de ¡ig¡aly¡e et de dorument
Sígnatur.e pour permis de conduire
Autorisation d_e voyage
Demande de rense_ignements - .

Cqpie certifiée conforme
Attestation diverses (ilicate, scolaire, de séjo_ur, aut;¿)
Attestation surformulaire déjà rempli (sceau communal et
signature)

ll. Autres émoluments administratifs
Photocopie NB/co-uf. jusgg'à 5 tirage-s

Photocopie N.B/coul. dès 6 tirages

Fr

Fr

gratuit
Fr. 10.- pa!: p,glsonng_Igjg¡t.l"g _

Fr, 10.- par personne majeure

gratu ¡t

Fr. 10.- par famille

Fr. 10.-
gratuit
Fr. 10.- avec rédaction

20.-

tr.2O.-
gratuit
Fr. 10.- avec rédaction
Fr. 10.-

Fr.7.O,--

F

r. 10.;

r.5.-

Fr. 1.- forfait
Fr. 0.50 l'unité

20

Les émoluments sont payables comptant au gui_chet comqg¡g.l

lll. Contentieux

Frais de 1er rap

Frais de 2è" rappel

KCU,aniè€
Karine Charrière

Secrétaire

Gratuit

Adopté par le Conseil communal dans sa séance du 7 septembre 2020

phe u

Syndic

Fr. 25.-

RAN

* *

MM

* Dès le 01.07.2027, fart. 73 al. 2 let. ì de la loi sur les finonces communoles (LFCo) remplacero l'art. 60 ql. j let. d LCo


